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Dans un monde en constante évolution, nous constatons une augmentation significative du mépris envers le 

drapeau suisse et les valeurs qu'il représente. Dans nos écoles, la place accordée à l'histoire nationale, voire 

cantonale, est devenue minime. Nos jeunes connaissent bien souvent davantage l'histoire de nos voisins 

français que les noms de nos personnalités et batailles historiques (Guillaume Tell, Alfred Escher, James Fazy, 

Henri Dufour, Henri Dunant, les batailles de Morgarten, Grandson, Morat, Marignan, etc.). Nos drapeaux, 

qu'ils soient nationaux, cantonaux ou communaux, constituent une part importante de notre histoire, de 1291 à 

nos jours. Ils représentent les institutions de notre pays, comme en témoignent les drapeaux du district du 

Grand Baillif, de notre canton et de la Confédération qui trônent à la droite de la Présidente du Grand Conseil 

dans la salle du parlement, ou encore les drapeaux sur le palais du gouvernement. 

 

De nombreux hauts lieux cantonaux hissent nos couleurs afin de marquer leur importance. En parallèle, nos 

écoles - lieux où nous formons les citoyens de demain - n'arborent pas les emblèmes de leur commune, de leur 

canton et de la Suisse. Notre objectif est bien de faire en sorte que nos bâtiments officiels et nos écoles 

affichent les drapeaux de leur commune, de notre canton et de notre pays. Cela montrerait aux yeux de tous 

l'importance que nous accordons à ces lieux.

 

 

Conclusion

Dans le but de maintenir et de renforcer les valeurs helvétiques, nous demandons que les établissements 

scolaires et les bâtiments publics de notre canton arborent fièrement les drapeaux de leur commune, du Valais 

et de la Suisse, comme cela est de rigueur chez nos voisins. 

 

Conscients de la volonté de préserver une forte autonomie communale dans notre canton, nous demandons 

également au Conseil d'État d'encourager les communes à afficher ces mêmes drapeaux sur leurs bâtiments 

officiels, afin que toute personne passant à proximité puisse immédiatement reconnaître l'importance du lieu.
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